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Bienvenue 
 
Dr Frédéric Zysset 
Médecin du travail 
Président de la SOHF 
mTravail.ch, Lausanne, Suisse 
 

 
 
 
Madame, Monsieur, chers collègues, 
 
La technicité implique et impliquera d'avantage encore le secteur de la santé. A la fois outil de 
prévention, comme le sont les aides techniques à la manutention, elle est source aussi de 
contraintes physiques et mentales, d'une nécessité d'adaptation des processus et des 
pratiques qui représenteront des chalenges pour la prévention dans le domaine de la santé au 
travail en milieux de soins. 
 
Il nous a semblé utile de faire une réflexion sur ce thème, du point de vue de l'hygiène du 
travail afin de se sensibiliser aux défits actuels et futurs. Il nous a paru ainsi intéressant de 
convier nos collègues hygiénistes du travail des différents hôpitaux suisses romands à nous 
parler de sujets de leur quotidien concernant la technicité à l'hôpital. Ce congrès sera aussi 
l'occasion de parler du thème des aides technique à la manutention qui paraissent encore 
insuffisament utilisées dans le secteur de la santé. 
 
Finalement, à l'occasion du lunch-symposium, il nous a paru utile de faire une mise au point 
sur l'encéphalite à tiques. Les établissements de soins sont concernés d'une part parce que 
certains de ses employés peuvent être exposés dans le cadre de leur activité professionnelle 
(et il existe alors un devoir d'immunisation par l'employeur) etd'autre part parce qu'il existe un 
manque d'information et de fausses croyances à ce sujet dans la population générale et que 
l'employeur peut être une voie d'information aux personnes concernées. 
 
Nous remercions vivement les sponsors de ce congrès, Pfizer, GSK, Weita et Cosanum, qui 
grâce à leur soutien généreux ont permis la réalisation de ce congrès.  
 
Nous nous réjouissant de vous accueillir à l'occasion de ce symposium, qui ne manquera pas 
de vous apporter des pistes pour la prévention dans votre environnement quotidien, 
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Mardi 11 novembre 2018  -  matin 
 

09h00 Frédéric Zysset Bienvenue 1 

09h15  Lionel Marko Les aides techniques à la manutention :  5 
outils de soins, outils de prévention  

10h00  Cristina Galizia Santé du dos dans les soins - Campagne H+ 9 

10h30  Pause 

11h00 Fabienne Kern Exosquelettes et robots: le futur de la manutention 13 

11h30 Aurelia Pellaux Analyse ergonomique des contraintes s'exerçant sur 15 
le chirurgien opérant avec le "robot" Da Vinci Xi 

12h00 Carmelo Liberati Accompagnement aux changements en milieu hospitalier, 19 
entre résistance et résilience 

12h45 Caroline Burri Lunch symposium : 21 
Encéphalite à tiques - mise au point 

13h30  Café - dessert (Hall du congrès) 
 

Mardi 11 novembre 2018  -  après-midi 
 

14h00 Jean-Claude Suard Meopa: récupération des gaz 25 

14h30 Thomas Rinsoz Centralisation d'unités de stérilisation: 27 
plus-value et contraintes 

15h00 Sylvie Praplan Réflexion sur la luminothérapie dans le cadre du travail 29 

15h30  Pause 

16h00 Jean-Claude Suard Maintenance des systèmes de ventilation: 33 
un métier à risque ? 

16h30 R. Beuret / Z. Augot Travailleurs isolés: quelles solutions techniques ? 35 

17h00 Frédéric Zysset Conclusion du congrès  
 

17h15  Assemblée générale de la SOHF 
 
Poster  Fabia Dell'Era Manutention intelligente de personnes à mobilité réduite 40 
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Les aides techniques à la manutention :  
outils de soins, outils de prévention 
Lionel Marko 
Formateur en Ergomotricité 
Ergoteam, Rançonnières, France 
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Santé du dos dans les soins - Campagne H+ 
 
Cristina Galizia 
Psychologue du travail et des organisations 
AEH Zentrum, Zürich 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 
 
(Santé du dos dans les soins) 
 

Dr Samuel Schluep 
AEH, www.aeh.ch 

Projet SDDS 

Situation initiale 

! 60% des soignant(e)s ont souffert de maux de dos ces quatre 
dernières semaines (solution de branche H+ de la sécurité au travail 2010) 

! Soignant(e)s travaillant par équipes: le risque de maux de dos est 
multiplié par douze (Secrétariat d'État à l'économie, SECO 2014) 

! Les maux de dos constituent un facteur de démission (Next, 2005)  

2 

© H+ 3 

Sollicitations du dos / résistance 
des disques intervertébraux 
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Santé du dos dans les soins - Campagne H+ 
 
Cristina Galizia 
Psychologue du travail et des organisations 
AEH Zentrum, Zürich 
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© H+ 4 

Objectif du projet SDDS 

! Réduction de la sollicitation physique due au 
transfert des patients pendant les soins 
stationnaires 

! Préservation de la santé des personnes 
chargées des soins 

! Prévention des démissions motivées par les 
maux de dos (pénurie de compétences) 

! Amélioration de la sécurité des patients lors des 
transferts 

! Certitude juridique pour les entreprises 

© H+ 5 

Phases du projet SDDS 

! Développement  
•  Ligne directrice de la SDDS (éléments clés) 
•  Good Practice et documentation (procédure, outils de 

travail) 
! Mise en place / évaluation de Good Practice:  
•  Mises en place accompagnées (établissement de 

soins aigus, centre de soins) 
•  Evaluation à l’aide de plusieurs critères 
! Communication des résultats:  
•  ERFA 2017 
•  Campagne H+ 2018 

! Kick-off: introduction de la problématique, 
ligne directrice 

! Analyse de l’existant: détermination des 
dangers spécifiques, enquête auprès des 
employé(e)s  

! Plan des mesures 
! Formation des employé(e)s 
! Mise en œuvre des mesures / suivi 
! Evaluation 

Technischer ERFA, 02.06.2016 © H+ 6 

Étapes du projet 
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© H+ 7 

Formation des collaborateurs 

! Principes biomécaniques:  
exemple de transfert du centre de gravité 

! Utilisation de petits moyens auxiliaires 
! Utilisation de moyens auxiliaires techniques 

Suivi / approfondissement 
 

Technischer ERFA, 02.06.2016 © H+ 8 

Pour assurer un succès durable, il est 
recommandé d’approfondir le sujet au sein des 
équipes 
! Accompagnement quotidien sur le terrain par 
des spécialistes de l'ergonomie 

! Répétitions 
! Collaboration entre soins et thérapie 
! Promotion dans le rapport de l’unité de soins 

© H+ 9 

Nette réduction des maux de 
dos 
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Cristina Galizia 
Psychologue du travail et des organisations 
AEH Zentrum, Zürich 
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Technischer ERFA, 02.06.2016 © H+ 10 

Nette réduction de la 
sollicitation physique 
 

© H+ 11 

La SDDS a de nombreux effets 

! Réduction des charges 
! Amélioration de la qualité de la mobilisation 
! Amélioration de la satisfaction des employé(e)s 
! Amélioration de la productivité 
! … 

«Le projet a été utile. La charge corporelle des 
soignant(e)s a pu être réduite par la mise en 
place de techniques simples et de petits 
moyens d’aide. La qualité des mobilisations 
dont bénéficient les patientes et patients est 
meilleure.» 
Madeleine Isler, Responsable thérapies, Hôpital de Triemli à Zurich 
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Exosquelettes et robots: le futur de la manutention 
 
Fabienne Kern 
Ergonome Eur.Erg. spécialiste en santé au travail 
HUG - Service de santé du personnel, Genève 
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Analyse ergonomique des contraintes s'exerçant sur  
le chirurgien opérant avec le "robot" Da Vinci Xi 
Aurelia Pellaux 
Ergonome Eur.Erg, Psychologue du travail 
CHUV - Unité santé et sécurité au travail, Lausanne 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

Ergonomie  
étude d’un poste de 
chirurgie robotisée 

Aurélia Pellaux et Vera Bustamante 
Ergonomes Eur.Erg, Psych. du travail 
Unité santé et sécurité au travail 

Symposium SOHF 2018-Lausanne, CHUV 

Origine de la démarche 
! Colloque du service de chirurgie viscérale 

– Présentation du robot en relevant notamment 
les avantages du point de vue de l’ergonomie 

! Prise de contact par les ergonomes avec 
proposition d’étudier le risque de TMS 

2 
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La démarche ergonomique va questionner… 

Sécurité 

démarche 
ergonomique 

Matériel et 
mobilier 

Climat  
physique  
(bruit, 
température,…) 

Organisation 

Formation 
Climat social 

Charge  
mentale 

Espaces de travail 

Postures  
de travail 
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Facteurs contribuant à l’apparition 
des TMS 

USST 4 

!"#$%&'()*+'#&'%,'#-.,/012&'#3,44,506".'#&7'8!+'

Description de la démarche 
! Terrain 

– Centre de chirurgie robotique La Source-Chuv  
– 2 chirurgiens Chuv  

! Méthode 
– Observation de 3 interventions de chirurgie 

colorectale, discussions sur la place de travail 
– Quick exposure check (QEC) 

5 

Salle d’opération 

6 
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le chirurgien opérant avec le "robot" Da Vinci Xi 
Aurelia Pellaux 
Ergonome Eur.Erg, Psychologue du travail 
CHUV - Unité santé et sécurité au travail, Lausanne 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

Principales observations 
Position / mouvements 

7 

– Expert et Novice ont des positions différentes 
– Chirurgie assistée par le SR vs autres 

techniques d’intervention 
•  SR: position assise, mouvements de faible 

amplitude, possibilité de blocage. 
•  Laparotomie et laparoscopie: position debout, 

mouvements plus amples, postures statiques 
prolongées, poids des instruments 

8 

! Stratégie de régulation 
– Retour de force manquant 

•  Demande au chirurgien assistant de vérifier 

– Micro-pauses  
! Temps perdu en cas de situation urgente 

! Organisation : pauses, charge de travail 

Principales observations 
Régulations et organisation 

9 

! Incompréhension lors de l’installation  
 du SR 

! Manque la communication non-verbale 
! Incompréhension lors des indications du 

chirurgien à l’instrumentiste 
! Plus de bruit autour du patient 
 

Principales observations 
Communication 
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Particularités du travail avec SR 
! Capacités du chirurgien 

augmentées 

10 

durée d’exposition! 

– Précision 
– Tremblements  
– Rotations amples 

! Pénibilité physique du chirurgien moindre 
– Station assise vs/debout 
– Scores QEC: moindre risque de TMS.  

Pistes de réflexion 
! Intégrer l’ensemble de l’équipe aux discussions 
! Formation sur les réglages de la console 
! Définir un code de communication pour 

installation 
! Agir sur la planification pour permettre des 

pauses 
! Tester  des sièges induisant différentes positions 

du bassin 
! etc. 

11 

Conclusion et perspectives 
! Avantage du système robotisé pour les 

aspects de pénibilité physique et 
d’augmentation des capacités 

! Apparition de nouvelles difficultés aussi 

12 

Tester, simuler, discuter 

Lors de l’introduction de nouvelles 
technologies, impliquer dès que possible 
l’ensemble des professionnels concernés.  
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Accompagnement aux changements en milieu 
hospitalier, entre résistance et résilience  
Dr Carmelo Domenico Liberati 
Médecin du travail, Spécialiste Psychopathologue du Travail 
Hôpital Riviera-Chablais - Service Santé au Travail, Vevey 

 

 
 
Face à un changement, qu’il soit dans sa vie privée ou en lien avec son activité 
professionnelle, deux possibilités se concrétisent : Résistance ou Résilience. 
 
Cependant, notre vie est sans cesse de changer, qu’on le veuille ou non. 
 
Même une situation qui est stable depuis des années est susceptible de changer. Face au 
changement, nous éprouvons, parfois, de la crainte, mais toujours une émotion. En effet, 
derrière à un changement se cache l'inconnu. C'est pourquoi nous manifestons certaines 
résistances à son égard. Pour que nos émotions ne deviennent pas ingérables, il est 
indispensable de développer des stratégies nous permettant de faire face à ces 
changements. Ces stratégies peuvent se concrétiser avec une résistance indéfectible ou avec 
une résilience réaliste. 
 
Dans le monde du travail, les changements, si fréquents de nos jours, produisent deux 
émotions immédiates : la peur et l’espoir qui sont, souvent, indissociables. Aujourd’hui aucune 
entreprise, y compris les établissements de santé, n’est à l’abri du/des changement(s) du 
monde si elle veut survivre et se propulser dans le futur. 
 
Mais le changement a toujours un impact sur les salariés de ces entreprises, c’est pourquoi, il 
faut l’anticiper et pour surmonter la résistance au changement il faut commencer par la cerner. 
 
Alors, pourquoi un médecin du travail d’un hôpital est-il engagé dans l’accompagnement au 
changement ? Et quels sont ces changements qui jouent un rôle important sur la santé 
psychique et physique des employé(e)s d’un hôpital ? 
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Lunch symposium :  
Encéphalite à tiques - mise au point 
Dr ès sciences Caroline Burri Cordonier 
Ancienne chercheuse sur les maladies transmises  
par les tiques, Université de Neuchâtel 
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Meopa: récupération des gaz 
 
Jean-Claude Suard 
Hygiéniste du Travail 
HUG - Service de santé du personnel, Genève 

 

 
 
Le MEOPA est un mélange équimolaire de deux gaz, composé à 50% d’oxygène et à 50% de 
protoxyde d’azote, avec des propriétés analgésiques. Dans le milieu médical, il est utilisé pour 
les soins douloureux et anxiogènes de courte durée (moins d’une heure). 

Selon les doses inhalées, des effets nocifs sont susceptibles de se manifester à court ou 
moyen terme. Il est par conséquent essentiel d’effectuer une surveillance du patient, mais 
également de limiter l’exposition des collaborateurs. 

En effet, selon les conditions d’administration du MEOPA, des quantités importantes de 
protoxyde d’azote peuvent être dispersées dans l’atmosphère et exposer les collaborateurs à 
des effets indésirables. 

Ces dernières années aux HUG, la demande d’utilisation du MEOPA s’est élargie, de 
nombreux services souhaitant l’administrer pour certaines indications, dans des lieux divers, 
pas forcément équipés pour récupérer la fraction de gaz expirée. La nécessité d’un cadre de 
référence a conduit les HUG à préciser les conditions d’utilisation du MEOPA, en particulier la 
révision du protocole de soins, la formation du personnel, la généralisation d’un dispositif 
technique uniforme pour l’administration et la récupération du gaz, ainsi que le contrôle de 
l’exposition professionnelle des collaborateurs. 

Pour les locaux non équipés de système de récupération des gaz, les mesures initiales ont 
montré que les quantités de protoxyde d’azote présentes dans l’environnement de travail 
étaient largement supérieures aux valeurs autorisées, même en employant un système de 
valve à la demande. La majorité des soins effectués sous MEOPA se déroulant dans ce type 
de salles, il s’avérait indispensable de trouver un système limitant le relargage de gaz expiré 
dans la pièce. Le service des gaz médicaux a alors développé un chariot MEOPA équipé d’un 
dispositif de récupération des gaz connecté sur le réseau de vide (généralement disponible 
dans les salles en question). 

Les mesures de contrôle effectuées après mise en place de ce dispositif montrent une 
efficacité variable, fortement dépendante de la qualité du maintien du masque sur le patient. 

Si la solution technique peut être considérée comme efficace en soi, elle n’est pas suffisante 
pour garantir à elle seule une exposition satisfaisante des collaborateurs et doit être 
complétée avec : des explications claires à l’attention du patient (qui tient son masque), une 
attention continue du personnel responsable de l’administration du MEOPA, une mise en 
confiance du patient, voire des parents, afin que le soin se déroule dans les meilleures 
conditions. 

Globalement, le bénéfice lié à l’introduction des chariots MEOPA est nettement positif, avec 
une réduction significative du niveau d’exposition, et subséquemment des symptômes 
ressentis par les collaborateurs. 

Parallèlement à cette solution technique au service de la prévention, d’autres voies ont été 
testées et peuvent dans certaines situations se substituer à l’emploi du protoxyde d’azote : 
l’hypnose en particulier, ainsi que le jeu sur tablette… Des pistes à suivre… 
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Centralisation d'unités de stérilisation: 
plus-values et contraintes 
Thomas Rinsoz 
Hygiéniste du Travail 
Hôpital du Valais - Médecine du travail, Sion 

 

 
 
L’Hôpital du Valais (HVS) est un hôpital multisite et bilingue, composé de huit établissements 
hospitaliers qui s’étendent de Brig à Monthey. Il compte actuellement 5’300 collaborateurs.  
 
Le réseau hospitalier comporte plusieurs blocs opératoires, répartis sur cinq sites : Brig, 
Viège, Sierre, Sion et Martigny. Jusqu’en 2017, ces blocs opératoires disposaient d’unités de 
stérilisation qui pouvaient traiter les dispositifs chirurgicaux à usage multiple directement sur le 
site hospitalier. La décision de regrouper l’activité a été pensée, face à la nécessité de 
modernisation, en termes d’économie d’échelle et de qualité, ainsi que d’opportunité 
d’augmenter les volumes traités, soit une vision prospective d’extension des activités. 
La réflexion a donné naissance à un projet architectural et le bâtiment abritant la stérilisation 
centrale, situé en zone industrielle hors les murs de l’hôpital, a été inauguré en 2017. Une 
quarantaine de collaborateurs y travaillent actuellement. Les activités des différentes unités 
de stérilisation de l’Hôpital du Valais sont progressivement absorbées, ainsi que celles de 
l’Hôpital Riviera-Chablais. 
 
Le travail dans une unité de stérilisation comporte une part importante de manutention de 
charge à tous les stades du traitement. La centralisation de l’activité a offert une opportunité 
de repenser le travail : les espaces, les flux de travail, leur composante ergonomique et les 
possibilités d’automatisation de certains processus ou d’utiliser de dispositifs d’aide ont eu 
pour objectif de réduire les pénibilités, notamment lors de déplacement de charges. En 
revanche, d’autres contraintes sont apparues avec la modification du métier et l’importance 
des volumes : la centralisation des activités de stérilisation a fait entrer le personnel dans un 
univers davantage industriel, rationalisé, quantifié, distancié géographiquement de 
l’utilisateurs et de la finalité du travail.  
 
Nous explorerons les contraintes et les plus-values d’une centralisation d'unités de 
stérilisation, la perception qu’en ont les opérateurs et leurs stratégies pour avancer avec le 
changement 
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Réflexion sur la luminothérapie dans le cadre du travail  
 
Sylvie Praplan 
Hygiéniste du travail 
Ensemble Hospitalier de la Côte - Service SST, Morges 
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Réflexion sur la luminothérapie dans le cadre du travail  
 
Sylvie Praplan 
Hygiéniste du travail 
Ensemble Hospitalier de la Côte - Service SST, Morges 
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Sylvie Praplan 
Hygiéniste du travail 
Ensemble Hospitalier de la Côte - Service SST, Morges 
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Réflexion sur la luminothérapie dans le cadre du travail  
 
Sylvie Praplan 
Hygiéniste du travail 
Ensemble Hospitalier de la Côte - Service SST, Morges 
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Maintenance des systèmes de ventilation : 
un métier à risque ? 
Jean-Claude Suard 
Hygiéniste du Travail 
HUG - Service de santé du personnel, Genève 

 

 
 
Un établissement hospitalier est équipé de nombreuses infrastructures permettant d’amener 
de l’air frais dans ses locaux, le filtrer, le recycler, le réchauffer, le rafraichir, l’humidifier si 
nécessaire, avec des systèmes distincts en fonction de la qualité d’air requise dans les 
différentes zones. 
 
Le bon fonctionnement de ces systèmes est un élément clé pour un hôpital : air propre, 
température adaptée, élimination de l’air vicié, contrôle de l’infection, etc. 
 
Les équipes de maintenance de ces systèmes sont continuellement en action, potentiellement 
en tous lieux de l’établissement, avec des activités variées, effectuées en présence 
d’équipements dangereux, de nuisances physiques, et exposant à un risque biologique, 
chimique ou radioactif selon les cas ; le tout dans des zones parfois difficiles d’accès et 
isolées. 
 
Pour donner suite à certains questionnements de collaborateurs de la maintenance des 
systèmes de ventilation, une évaluation sommaire des risques liés à leur activité a été menée 
au sein de cette équipe des HUG. 
 
En voici un survol, qui met en exergue le décalage entre le risque effectif et la perception du 
risque par le personnel concerné lors des travaux de maintenance : contamination biologique, 
verrouillage des éléments commandés à distance, travail isolé, chute de hauteur, bruit, etc. 
 
Une communication adéquate du niveau de risque, avec explications si nécessaire, permet 
d’améliorer la qualité de la prévention, ainsi que l’acceptation de certains risques relativisés. 
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Travailleurs isolés: quels moyens 
technologiques pour leur sécurité ? 
Ronan Beuret Dr Zainab Augot 
Spécialiste HSQE Médecin du travail 
Hôpital neuchâtelois, Neuchâtel  

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

Travailleur isolé quels moyens technologiques 
pour leur sécurité ? 

Dresse Z. Augot – R. Beuret IHSQE 

2 

Travail isolé et moyens techniques  

! Introduction  
! Réglementation 
! Professionnels exposés 
! Risques  
! Prévention  
! Moyens techniques  
! Optimisation des moyens de communication  
! Conclusion  

 

3 

Introduction 
La sécurité du travailleur isolé ne dépend pas uniquement 

du matériel de communication, elle doit s’inscrire dans 
une démarche globale de prévention. 

 
La détermination des dangers permet d’identifier et 

d’anticiper les risques que l’isolement peut entrainer.  
 
L’analyse de la situation du travail permet de déterminer 

quel type de moyen de communication mettre en place et 
avec quelle organisation.   
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Travailleurs isolés: quels moyens  
technologiques pour leur sécurité ? 
Ronan Beuret Dr Zainab Augot 
Spécialiste HSQE Médecin du travail 
Hôpital neuchâtelois, Neuchâtel 
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Réglementation  
 
Pas de définition réglementaire du travailleur isolé, sur 

l’OPA (ordonnance sur la prévention des accidents ) 
 

Est considéré comme travailleur isolé une personne hors 
portée de vue et de voix. 

 

Seules les personnes aptes sur le plan psychique, physique 
et intellectuel occupent des postes où elles travaillent 
seules. Examen médical obligatoire (art. 45, OLT1). 

 

5 

Que dit le SECO  

6 

Professionnels exposés  

Au sein de l’HNE : 

! Les techniciens de laboratoires 

! Les agents de sécurité 

! Les agents techniques 
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Travailleurs isolés: quels moyens  
technologiques pour leur sécurité ? 
Ronan Beuret Dr Zainab Augot 
Spécialiste HSQE Médecin du travail 
Hôpital neuchâtelois, Neuchâtel 
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Les risques  
Physique :  
! Accidents  
! Agressions 
 
Psychique :  
! Anxiété, stress, baisse de la vigilance  
 

8 

Prévention 
Organisationnelle   

 

Limiter les situations où le collaborateur est amené à être isolé. 

Organiser un passage régulier (ex : ronde). 

Améliorer la formation et l’information du personnel concerné. 

Intervenir au niveau de l’environnement du travail . 

Vérifier  régulièrement le bon fonctionnement des alarmes. 

9 

Prévention 
technique  
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Travailleurs isolés: quels moyens  
technologiques pour leur sécurité ? 
Ronan Beuret Dr Zainab Augot 
Spécialiste HSQE Médecin du travail 
Hôpital neuchâtelois, Neuchâtel 
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Moyens techniques  

Les différents types de systèmes : 
Systèmes fixes : 

! Détection de passage (système rondier) 

! Détection de présence 

! Détection de vigilance 

! Détection d’un environnement anormal 

11 

Moyens techniques  

DATI (Dispositif d’Alarmes pour Travailleurs Isolé) :  

! Perte de verticalité 

! Perte de mouvement 

! Alarme volontaire 
 
Moyens de transmission de l’alarme : via  réseaux operateurs GSM  

ou Radio  

12 

Fonctionnement ,avantages, inconvénients  

Objectif du DATI :  

! Transmettre l’alarme du travailleur isolé vers un poste de 

surveillance en cas de situation anormale.  

Ce qui implique : 

! Un permanence à l’écoute et une procédure rapide et 

compétente d’intervention rapide de secours est  essentielle . 

! La formation du personnel utilisant le DATI  est primordiale pour 

une utilisation optimale. 
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Travailleurs isolés: quels moyens  
technologiques pour leur sécurité ? 
Ronan Beuret Dr Zainab Augot 
Spécialiste HSQE Médecin du travail 
Hôpital neuchâtelois, Neuchâtel 
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Inconvénients  

LE DATI peut dysfonctionner : 
 

! Dispositif Désactivé 

! Fausses alertes  

! Ruptures dans la chaine des transmissions des alarmes  

14 

Comment optimiser les moyens de 
communication ? 

! Identifier les personnes qui sont en situation de travail isolé . 

! Identifier les zones à couvrir . 

! choisir le matériel adéquat à la situation du travail. 

! Informer les salariés du fonctionnement du matériel. 

! Organiser les secours selon les risques du poste de travail . 
 
 
 

15 

Conclusion  
! Les nouvelles technologies offrent une palette de moyens  

techniques de communication qui doivent être adaptés selon la 
situation du travail 

! les moyens techniques de communication ne doivent pas 
remplacer  la démarche de prévention des risques au poste de 
travail  

! L’information et l’adhésion des travailleurs aux moyens de 
communication sont essentiels pour la bonne gestion des 
secours  
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Poster :  
Manutention intelligente de personnes à mobilité réduite 
Fabia Dell'Era 
Ergonome Eur.Erg. 
Suva, Lucerne 

 

 
 
En tant qu'organe d'exécution de la Loi sur l'assurance-accident (LAA), la Suva a pour rôle de 
conseiller et de contrôler les entreprises en matière de prévention relative aux accidents et 
maladies professionnels. Les dispositions de l'Ordonnance sur la prévention des accidents 
(OPA) s'appliquent à toutes les entreprises indépendamment de leur forme juridique 
(fondation, association etc.). En cas de risques pour la santé durant l'activité professionnelle, 
des mesures doivent être prises afin de préserver la santé du personnel. 
 
Par le fait que les professionnels de la santé sont exposés à ces problématiques, un projet 
spécifique sur les efforts physiques lors de la manutention de personnes a été initié. Les 
sollicitations physiques dans l'activité des soins infirmiers sont souvent sous-estimées. Outre 
les paramètres invariables tels que le poids des patients ou les restrictions liées à 
l'environnement d'intervention, il n'existe pas de directive spécifique sur la thématique de la 
manutention des personnes. En raison du cumul des charges transportées et des pathologies 
liées à l'appareil locomoteur qui en découlent, bon nombre de personnes dûment formées 
sont contraintes d'abandonner la profession. 
 
L’initiative de la Suva a pour but de réduire les troubles musculosquelettiques (TMS) et les 
potentielles maladies professionnelles qui pourraient en découler, en informant les 
professionnels de la santé quant aux standards en vigueur, tant pour les soins ambulatoires 
que lors des interventions chez les particuliers. Dans le but d’y parvenir, nous demandons 
également le soutien des employeurs afin qu’à leur tour, ils soient en mesure de mettre en 
œuvre pour leur propre compte le principe de la « manutention intelligente de personnes ». 
Ainsi, les entreprises atteindront leurs objectifs en matière de protection de la santé au travail 
en réduisant notamment les coûts liés à l’absentéisme consécutifs à l’apparition de TMS, en 
évitant le départ prématuré de leur personnel et, par conséquent, en préservant ce précieux 
savoir-faire afin de garantir le bien-être des patients.  
 




